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Le dialogue territorial pour lutter contre la pollution  

 

 
Le territoire de Fos sur Mer-étang de Berre, un des plus grands bassins industriels de France, est stigmatisé par la qualité 

de l’air et la santé-environnement dégradées : la densité de population, les transports, les activités industrielles et 

portuaires….sont autant de contributeurs. Dans la perspective de faire évoluer la situation et les comportements, le SPPPI 

PACA1 a impulsé le projet REPONSES qui se traduit dans un plan d’actions co-construit avec les acteurs et les habitants 

du territoire. 
 

Objectif partagé: réduire les pollutions de l’air  
Les différentes sources de pollution de l’air sont autant de sujets sensibles qui renvoient aux questions de santé, 

notamment des plus jeunes, des personnes fragilisées ou particulièrement exposées et plus globalement de tous les 

habitants du pourtour de l’étang de Berre. Pour agir au plus près de leurs préoccupations, REPONSES a pris le parti 

d’une démarche itérative basée sur le dialogue – avec la population et entre acteurs. Le projet relève le défi d’une 

co-construction multipartite axée sur la confiance et l’envie de coopérer pour un objectif commun : réduire les 

pollutions de l’air. Une centaine d’actions ont été élaborées à l’issue de cette année de travail, soit autant de 

réponses directes aux attentes exprimées par les habitants. Par exemple, le renforcement les dispositifs 

d’information et de communication sur les risques industriels, l’ouverture d’une consultation spécialisée à l’hôpital 

de Martigues, la préfiguration d’un registre des cancers, l’intégration des habitants au suivi du dispositif 

REPONSES. 

 

Un mode de dialogue direct  

L’élaboration de REPONSES est basée sur un dispositif inédit pour aborder les pollutions de l’air à l’échelle du 

territoire : aller à la rencontre des 300 000 habitants pour écouter, comprendre les attentes et concerter sur les 

solutions. 

Pour garantir un processus participatif fiable, le SPPPI a sollicité la CNDP2 pour bénéficier d’une mission d’appui 

et de conseil méthodologique conduite par un garant désigné : Monsieur Xavier Derrien. 

Le projet REPONSES a utilisé différents outils de dialogue avec les habitants et usagers : questionnaire, micro-

trottoir, atelier, forum… et un panel citoyen. Constitué d’une soixantaine d’habitants volontaires, le panel a été 

mobilisé pour apporter sa contribution au processus et à l’analyse des résultats et productions. 

Les différents temps de dialogue direct avec la population ont permis de créer un lien avec les acteurs impliqués 

dans le Comité de Pilotage3 de REPONSES : associations, collectivités, État & établissement publics, industries et 

salariés. Une proximité synonyme de communication et d’écoute, notamment de la part de l’État et des industriels. 

 

Une démarche inédite 

Les SPPPI sont des instances réglementaires1. La région Sud se singularise à l’échelle nationale par un SPPPI 

organisé en association depuis 2012. Il bénéficie ainsi d’une totale indépendance dans sa gestion. Il fédère tous les 

acteurs régionaux (Associations, Collectivités, État & établissement publics, Industries et Salariés) qui contribuent 

collégialement a mutualiser les savoir et identifier les attentes ainsi que les pistes de solutions. 

Il est d’ailleurs l’unique outil de dialogue et de concertation pour la prévention des pollutions, des risques 

industriels et de leurs impacts sur l’environnement et la santé, sur la région Sud. 

 

 
 

1 SPPPI Secrétariat permanent de prévention des pollutions reconnu d’utilité par Décret ministériel du 22 août 2008, 

article 125-35 du Code de l'environnement. 

2 CNDP Commission Nationale du Débat Public, autorité administrative indépendante garante du débat public qui a 

pour mission de veiller au respect de la participation du public au processus d’élaboration des projets, plans ou 

programmes qui ont un impact sur l'environnement et qui présentent de forts enjeux socio-économiques. 
3 COPIL REPONSES : ADPLGF, Fare Sud et Eco-relais, la métropole d’Aix-Marseille-Provence, les mairies de Vitrolles et Fos-

sur-Mer, la DREAL et l’ARS PACA, le Grand Port Maritime de Marseille, le Groupement Maritime et Industriel de Fos (GMIF), la 

CGT et FO auxquels s’adossent, à titre d’experts, le Cerege, AtmoSud, CIAS Pays de Martigues et l’Institut Eco-Citoyen. 

 

. 

https://www.spppi-paca.org/_depot_sppi/_depot_arko/articles/3/decret-spppi-08-08-22_doc.pdf


Ce territoire singulier de l’étang de Berre, patrimoine naturel remarquable qui abrite un bassin industriel historique,  

cristallise des enjeux de santé publique majeurs. En 2018, suite aux différentes études alarmantes conduites sur le 

territoire de l’arrondissement d’Istres4, et sous l’impulsion de ses associations adhérentes, le SPPPI a initié un projet 

visant à améliorer la qualité de l’air et la santé-environnement pour les habitants du pourtour de l’étang de Berre : 

REPONSES (Réduire les Pollutions en Santé Environnement). 

 

Porteur d’une ambition forte, REPONSES s’est déployé durant l’année 2019 et aboutit à une phase concrète 

incarnée dans un plan d’actions pour répondre aux attentes des populations en santé-environnement.  
 

Prochaines étapes 

L’engagement des acteurs locaux, des pouvoirs publics et de l’État dans cette concertation aboutit à un plan 

d’actions assorti d’indicateurs de suivi (temps, moyens, acteurs) qui sera mis en ligne mi-décembre 2019 sur une 

plateforme dédiée, à l’issue d’une réunion publique programmée à Martigues le jeudi 12 décembre.  

A cette occasion, le SPPPI PACA invite Denis BARD, co-fondateur de la Société Francophone de Santé 

Environnement (SFSE), afin qu’il décode les enjeux et qu’il apporte son regard sur l’étang de Berre. 

Au lendemain du colloque annuel de la SFSE, de l’InterSPPPI, du Forum de l’industrie de demain…qui ont donné 

une tribune à REPONSES, cette réunion publique est résolument tournée vers les habitants pour leur rendre compte 

d’une année de travaux auxquels il ont participé et dont ils devront se saisir pour poursuivre les efforts amorcés. 
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Arrondissement d’Istres – 21 communes autour de l’étang de Berre 

 
4 Martigues, Fos sur Mer, Port de Bouc, Istres, Saint Mitre les Remparts, Vitrolles, Port Saint Louis du Rhône, Carry le Rouet, 

Chateauneuf-les-Martigues, Cornillon-Confoux, Ensuès-la-Redonne, Gignac la Nerthe, Grans, Marignane, Miramas, Rognac, Le 

Rove, Saint Chamas, Saint Victoret, Sausset-les-Pins 
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